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millions cinq ce:nt cinquante mille francs (13.55()'oOO) 
du Chapitre 2011 - Article 2 aUx Chapitree 2011
Article 3 - Par.graphe .4 et 2002 - Article 3 
Paragraphe 2. 

ART. 2. - Ces virements seront automatiquement 
;annulés lIans le eeeours d'WI autre arrêté, dès noti
fication d'Wle tranche intérimaire 1957-58 ou il. dé

, faut dès notification d.es crédits de la tranche 1958-59. . 
La OO!Ititution des dotations présentement viréea 
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s'effectuera au profit des rubriques don!lè\lSe5 par: 

amputation pure et simple des dotationa nouve~ 

de.s rubriques bénéHciaire,s du présent arrêté. 


ART. 3. '- Le Ministre des Travaux Publics, des 

Mines, de l'Economie et du Plan est éhargé de l'exé

cution du présent arrêté ,ui sera enregistré, commu

niqué et publié partout ou besoin sera. 


Lomé, le. 1.4 novembre 1957. " 

N. GRUNITZKY. 

de crédits 

c. .. 
CREons. AVT".'SA-I p. 1 V'~'~E~TO 1 C';WIT; DB 

__.~~._ PAIEMEt'(T NODTION DE 02PVJS DE PAIEMENTINTIT U LÉ 
PROGRA.ME L'ORIGINE 1951·1958 + 1 - veAU 1957·58 

ProduCfion agrICole 

Palmier à huile 

Aménagem<llt palmeraie . . 1.66,4,3796,78, 
1,Routes et ponts 

Ro.ules de desserte 

2.712.326 

Rou~ BUtta - Hte-Volta 

15, 2,75Alokouégbé . . . . . . 
55.91*..42.4126,50 60,

, 

Total . . . . 
1 ~. 

!!dRRETE N~ 221fPMfMIP. du 16 novembre 1957 
~. parlant créal.ÎOIl d'un C:our.s Complémentatre <lU To-

go. 
Le Premier Minilltre; • 
Vu le ~t n- 56-847 du 24 soM 1956, portant et4tut da Togo; 

Vu la loi togolaise nq S6~2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
~s le eadre du décret du 24 aoat 1956 portant statut du 
Wogo, les pouvoirs 'du (iQuvernement de la République Autonome 
du Togo et <!eux rése.rvés à l'A.55emblée Ugislative; 

.; Vu te 'déc~t n° 51~339 du 22 mars 1957, modifiant le décret 
t,,· 56-847 du 24 aoat 1956 portant ,tatut du T<!go; 
~ , Vu i'aN"è-té n"2/PM du z:z septemhre 1956 fixant les attribut tians 'des Minis~res en mati&e de personnel; 

~. Vu 41,uvêoo n° 32/10;. 'du 18 janvier 1935 portant organisation 
~ - <le t'ensolgnement officiel dû Togo et les textes modificatifs 
Ji eubséquentb; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. Il est créé il. Vogan (Cercle 

. d'Anécho) un établissement scolaire dénommé Cours 
. Complémentaire de Vogan. 

ART. 2. - Cet établissement fonctionnera suivant 
la règlementation en vigueur des Cour~ Complémen

! tain;s de. la Métropo,le. : . 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué partout où besoin sera et publié au 1ou~. 
ollieiel de la Républiqoo Autonome du, Togo. ' 

Lomé, le 16 novembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

la li...1i0_ 

Par arrêtés et déciIlions du. Premi0r Ministl'(l: 
No 201fPMfMIP. du 
6 novembre 1957. '- M. Salako Sylvnnus, inati

tuteur-adjoint stagiaire titulaire des 2 parites du Bac
calauréat, session de juin 1957, est intél1;'" dana le 
cadre local supérieur de l'Enseignement du 1er degr.é 
en qualité d'Instituteur stagiaire. 

Le. présent arrêté prendra effet pour compter d~. 
15 octobre 1957. 

No 203fPM/MIP. du: 
6 novembre 1957. ~ L'arrêté no 59-54/CP. du 2Q 

jan~r. 195.4 port:a/lt licen<;iement I!l&~ "t demeun; 
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_113,55 .42,,434.424 

http:55.91*..42
http:PROGRA.ME

